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    Présentation

    En 2008 les « Rencontres Droit et Santé » ont été consacrées à une analyse comparative du droit de la sécurité des patients et du droit de la sécurité des consommateurs. Leurs convergences et leurs divergences ont été examinées. Les travaux ont porté sur la protection individuelle comme sur la protection collective des patients et des consommateurs. S’agissant de la protection individuelle, cette journée a en particulier permis de souligner le parallélisme entre les évolutions du droit de la consommation et du droit de la santé, notamment en matière d’obligation d’information, de délai de réflexion ou encore d’obligation de suivi. S’agissant de la protection collective, le rôle joué par les associations a été mis en exergue tant sur le secteur de la santé que dans le domaine de la consommation, même si le cadre de leur intervention et leur statut présentent des différences significatives.



    
	
			Préface
	
				Luc 	Machard [*] 			
	
	
				Il faut tout d’abord saluer l’initiative de l’Institut droit et santé qui a, d’une part, su poser une problématique riche d’enseignements et, d’autre part, réunir des intervenants de grande qualité pour mettre en commun leur expertise et contribuer à une réflexion d’autant plus nécessaire qu’elle a encore été peu abordée.
	
	Sécurité des patients, sécurité des consommateurs … Il vient immédiatement à l’esprit que, puisque le patient est de plus en plus considéré comme un consommateur de soins, pour hausser encore le niveau de protection offert, les dispositions tendant à assurer leur sécurité pourraient s’enrichir mutuellement.
	
	D’ores et déjà, comme nous le montre le Pr Laurent Leveneur, de nombreuses dispositions du droit de la consommation, parfois renforcées en faveur du patient, trouvent à s’appliquer en matière médicale, qu’il s’agisse de l’information du patient (affichage des tarifs, délais de livraison …) par les professionnels de la santé ou encore des délais de réflexion. Sont mises en évidence par Guillaume Rousset les convergences mais aussi les différences de l’obligation de suivi dans les deux droits, de la consommation et de la santé, en soulignant en la matière l’antériorité du second sur le premier. Cette intervention est à rapprocher de celle de Danièle Cristol, maître de conférences. En droit de la santé, les spécificités de l’information et du consentement du patient, pour qu’il soit effectivement libre et éclairé, ont requis la construction d’un droit et d’une jurisprudence sans équivalent en droit de la consommation, sans cesse plus protectrice du malade, sans oublier en effet les limites à apporter aux principes ainsi fixés, dans l’intérêt même de la personne ou de la collectivité. Les divergences entre les deux droits sont clairement posées par le président Sargos qui montre que « la nécessité médicale » comme le refus du médecin d’un acte n’ayant pas cette nécessité constituent de « salutaires différences entre le consentement du consommateur et celui du patient » et « relèvent d’une nécessité absolue quant à la protection de la dignité de la personne humaine ». Marianick Lambert nous confirme qu’il existe dans le domaine de la santé comme de la consommation une forte présence associative mais qu’elle s’est développée sur des bases très différentes et que, à ce jour, les associations du secteur santé ont davantage su se regrouper et agir collectivement que les associations consuméristes, éclatées en 18 organismes incapables de se fédérer. André-Claude Lacoste, préside l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN), qui, forte de 450 agents de tous les horizons, assure, au nom de l’État, le contrôle de la sûreté nucléaire et de la radioprotection pour protéger le public, les travailleurs mais aussi les patients et l’environnement contre les risques et nuisances liés aux activités nucléaires. C’est dans le domaine médical que la radioprotection est la plus nécessaire et, à ce titre, constitue une priorité pour l’ASN, même si plusieurs années seront nécessaires pour en relever le défi.
	
	Parmi les instruments, sont présentés ceux qui sont de nature à améliorer la sécurité des aliments qui s’appuient sur le triptyque « réglementation, éléments organisationnels, facteurs opérationnels », étroitement liés entre eux. Appelant à encore améliorer la sécurité des aliments, les chercheurs Michel Federighi et Marine Friant-Perrot demandent notamment, en conclusion, une meilleure information et formation du consommateur. Valérie Salomon, chef de bureau à la Direction de l’hospitalisation et de l’organisation des soins, évoque, quant à elle, le sujet sensible des infections nosocomiales et de leur prévention en montrant l’effort réalisé par le ministère de la Santé, notamment par l’instauration de tableaux de bord performants, en vue, en particulier, d’assurer la mise en place d’un meilleur partage de l’information. Le Pr Émile Papiernick expose le modèle de la Seine-Saint-Denis mis en place pour mieux gérer les accidents médicaux, qui a en particulier abouti à la réduction du risque de décès pendant l’accouchement des enfants à terme mais aussi à une nette amélioration du dialogue entre les médecins et les parents victimes de ce drame.
	
	Selon Fernand Sauer, directeur général honoraire (Santé et consommation, commission européenne), l’architecture européenne de protection des consommateurs, dont certaines dispositions concernent par exemple les produits de santé et les systèmes de soins, progressivement édifiée depuis une vingtaine d’années, est de nature à permettre, si les contrôles de surveillance du marché accomplis sur ces bases sont effectifs, de garantir un bon niveau de sécurité des consommateurs et des patients européens. Yves Charpak, directeur des affaires internationales à l’Institut Pasteur, nous décrit comment l’OMS œuvre en faveur de la sécurité des patients et en a fait l’une de ses priorités.
	
	Au total, se dégage l’impression d’une forte spécificité des dispositions en faveur de la sécurité des patients, dont la situation ne peut être assimilée, dans ce contexte, à celle d’un consommateur. Même si certaines notions sont communes et si des dispositifs juridiques comparables peuvent contribuer à mieux assurer la sécurité des consommateurs et des patients, la situation de dépendance dans laquelle se trouvent ces derniers continue de rendre opportune une protection renforcée, notamment en matière de consentement.
	
	Pour compléter cette réflexion, je souhaiterais présenter la Commission de la sécurité des consommateurs, autorité administrative indépendante notamment composée de représentants des organisations professionnelles et des associations de consommateurs, qui rend sur la base de tests qu’elle fait réaliser en toute indépendance par des laboratoires agréés, des avis sur la sécurité des produits et des services (minimotos, manèges forains, piscines privées, pistes de ski …). Ses recommandations, rendues publiques, s’adressent aux pouvoirs publics, aux autorités de normalisation, aux professionnels et aux consommateurs et font l’objet d’un suivi, sous la forme d’un avis ultérieur ou de celui que doit lui accorder son commissaire du gouvernement. Sur la base de ses avis, la loi lui confie comme autre mission celle d’assurer la prévention à l’égard du public en diffusant des conseils de nature à diminuer les risques encourus dans la vie courante.
	
	Ce modèle n’est certes pas transposable au secteur de la santé mais reste convaincant en ce que les avis sont adoptés par consensus entre associations de consommateurs et représentants des professionnels et ont permis, depuis 1983, d’améliorer significativement la sécurité des consommateurs, même si, en l’absence d’une véritable politique interministérielle de lutte contre les accidents de la vie courante, l’accidentologie (19 000 décès par an et 4,5 millions de blessés) ne décroît pas.
	
	Ce colloque, passionnant, a ouvert de nombreuses pistes qui permettront de poursuivre la réflexion, notamment sur les questions de l’information à apporter aux consommateurs comme aux patients, en particulier en ce qui concerne le tarif des prestations médicales, mais aussi, ce qui a été peu abordé au cours de cette journée, en matière de recours, pour le consommateur comme pour le patient qui s’estimerait lésé, ce qui, en matière médicale, peut revêtir des aspects dramatiques.
		
	
		



                            Notes du chapitre
                        
	[*] ↑ Président de la Commission de la sécurité des consommateurs.
	
	
        Première partie. La protection individuelle des patients et des consommateurs



L’obligation d’information et le consentement en droit de la consommation


Laurent Leveneur [*] 






Le souci de protéger les consommateurs n’est pas une nouveauté. Depuis des siècles l’État s’efforce de les prémunir contre les fraudes et falsifications des marchands, qui sont de tout temps.

Cependant, un droit plus moderne de la consommation s’est développé lorsque la société a pris conscience que d’importants déséquilibres économiques existaient désormais entre professionnels et consommateurs, ce qui n’était guère le cas autrefois avant la révolution industrielle puis le développement économique considérable qui s’en est suivi. À partir de la deuxième moitié du XXe siècle, et surtout dans son dernier quart, tout un dispositif juridique s’est peu à peu élaboré pour compenser ce déséquilibre économique.

Aux États-Unis d’Amérique, le mouvement a reçu la vive impulsion d’un célèbre discours de John Kennedy en 1962, qui a annoncé quatre grands droits que la législation devait assurer aux consommateurs : le droit à la sécurité, le droit d’être entendu, le droit d’être informé, le droit de choisir [1] .

La France, qui, sur le sujet a toujours été en avance en Europe – ce qui mérite d’être souligné – a légiféré en ce sens à partir de 1972, avec quelques grandes vagues successives (1978-1979, 1989, 1998-2001, 2004-2005 notamment) qui ont porté le flot de nouvelles dispositions. L’ensemble forme aujourd’hui le droit de la consommation qui peut se définir comme le corps de règles destinées à régir spécifiquement les relations entre professionnels et consommateurs, dans un but de protection des seconds.

On précisera encore que l’on ne s’arrêtera ici qu’aux dispositions du droit général de la consommation, celui qui s’applique en principe à tous les rapports entre professionnels et consommateurs et qui se trouve recueilli aujourd’hui (essentiellement) dans le Code de la consommation. Il existe en effet aussi un droit spécial de la consommation, constitué de dispositions éparses, propres à certains secteurs économiques, et qui prévoient sur certains points des solutions spécifiques lorsque les consommateurs contractent avec les professionnels de ce secteur (par exemple en matière d’assurance).

Le droit moderne de la consommation recourt à quelques grandes techniques : la lutte contre les clauses abusives que les professionnels ont parfois tendance à insérer dans les contrats, l’interdiction de pratiques commerciales déloyales (publicité trompeuse, vente à la boule de neige, etc.) et surtout le développement de l’information du consommateur et la protection de son consentement par la réflexion.

Ce sont ces deux grandes techniques-ci qu’il a été demandé de présenter dans cette communication.

On commencera par les exposer de façon générale (I). Puis, on se demandera dans quelle mesure ces dispositions du droit de la consommation peuvent avoir vocation à s’appliquer en matière de santé. Les professionnels d’un secteur se croient parfois protégés d’une application du droit de la consommation par le rempart que paraît constituer à leurs yeux la législation spécifique qui les régit surtout quand elle se trouve réunie dans un code. Les assureurs, un temps, l’ont espéré, en brandissant, comme un bouclier, le Code des assurances ; vaine espérance, bien vite évanouie. Il n’est pas impossible qu’il en aille de même pour les professionnels de la santé et que le Code de la santé publique ne les préserve pas plus de cette application. C’est ce qu’on examinera dans la deuxième partie (II).





I - La protection du consentement du consommateur par l’information et la réflexion

Ce sont les techniques phares du droit de la consommation contemporain. Le professionnel sait ; il doit donc faire savoir, et toujours plus, au consommateur, qui, lui, ne sait pas, afin que celui-ci puisse donner le moment venu un consentement bien éclairé.

En outre, le législateur entend de plus en plus souvent que le consommateur dispose de délais de réflexion avant d’être définitivement engagé.

Ainsi, par ces deux techniques, le législateur veille à ce que le consentement du consommateur soit, d’une part, éclairé (A), et, d’autre part, réfléchi (B).



A - Un consentement éclairé

L’information est un moyen important de compenser le déséquilibre existant entre professionnels et consommateurs. Les premiers connaissent bien les produits et services qu’ils proposent alors que les seconds, très souvent, les découvrent peu avant de contracter. Désireux de protéger les consommateurs, le législateur charge donc les professionnels d’une obligation générale d’information, qu’il complète, dans des secteurs particuliers, là ou des besoins d’informations plus spécifiques se font sentir, par des obligations spéciales.



1 - L’obligation générale d’information

Elle concerne l’essentiel de la relation synallagmatique à venir entre professionnel et consommateur : c’est-à-dire les caractéristiques de l’objet de la prestation proposée par le professionnel, le prix que sera appelé à payer le consommateur, et enfin le cas échéant les délais de livraison.



a - L’information sur les caractéristiques essentielles des biens et services

Cette information est exigée de façon générale par l’article L. 111-1 du Code de la consommation, premier article de ce code (et ce n’est pas par hasard) : « Tout professionnel vendeur de biens ou prestataire de services doit, avant la conclusion du contrat, mettre le consommateur en mesure de connaître les caractéristiques essentielles du bien ou du service. »

La loi ne définit pas les caractéristiques essentielles (pas plus que l’article 180 du Code civil ne définit les qualités essentielles de la personne des époux…). Mais on s’accorde à penser que la composition d’un produit, la description de ses qualités, sa qualité de bien neuf ou au contraire d’occasion (du moins si un doute peut exister à cet égard : par exemple, dans un dépôt-vente, tout est en principe d’occasion ; il faudra préciser éventuellement que telle marchandise est neuve…), ses performances (puissance, consommation…), la teneur d’un service, les risques encourus par le consommateur lors de l’utilisation du produit ou du service entrent dans les caractéristiques essentielles (à la différence de l’origine d’un produit, sauf pour les produits d’appellation d’origine) [2] .

Cette obligation générale trouve son prolongement dans l’article L. 213-1, qui en fournit une sanction en punissant de deux ans d’emprisonnement et de 37 500 Є d’amende quiconque aura trompé son cocontractant sur la nature, l’espèce, les qualités substantielles, la composition ou la teneur en principe utiles de toutes marchandises, ainsi que sur l’aptitude à l’emploi, les risques inhérents à l’utilisation du produit, les contrôles effectués, les modes d’emploi ou les précautions à prendre.

On signalera que l’élément matériel du délit de tromperie est caractérisé notamment en cas de mise en vente d’un produit non conforme aux qualités substantielles présentées sur l’étiquetage [3] , ainsi, tout simplement, qu’un cas d’absence de l’information exigée pour informer l’acheteur des qualités substantielles de la marchandise vendue [4] , ce qui est tout à fait remarquable.

En outre, l’article L. 214-1 permet de prendre par décret des mesures d’application de cette exigence générale afin de préciser les modes de présentation ou les inscriptions de toute nature sur les marchandises, les emballages, les factures, en ce qui concerne notamment la nature, les qualités substantielles, la composition, y compris pour les denrées alimentaires, la composition nutritionnelle, le mode de production, le mode d’emploi, et même ici l’origine. De nombreux décrets ont ainsi été pris pour imposer des règles très précises d’étiquetage sur les denrées alimentaires, du moins celles qui sont préemballées (Code de la consommation, art. R. 112-9 et s.), ou celles qui sont produites à partir d’organismes génétiquement modifiés (d. 28 août 2000), ou qui contiennent des additifs et des arômes génétiquement modifiés (d. 15 nov. 2001), ou encore celles qui proviennent de la pêche ou de l’aquaculture (d. 25 oct. 2002). L’inobservation de leurs dispositions minutieuses déclenche les peines de la tromperie.





b - L’information sur les prix

Elle est exigée du professionnel par l’article L. 113-3 du Code de la consommation : « Tout vendeur de produit ou tout prestataire de service doit, par voie de marquage, d’étiquetage, d’affichage ou par tout autre procédé approprié, informer le consommateur sur les prix (…). »

Cette règle est d’une grande importance pratique [5] . Elle impose concrètement qu’une information publique soit donnée sur les prix au consommateur : celui-ci connaîtra donc par le regard, tout au plus après avoir cherché de la main une étiquette, cet élément important qui entrera dans sa décision de contracter ou de ne pas contracter, sans avoir besoin d’interroger le vendeur et surtout sans risquer de se trouver à la merci de fluctuations arbitraires du prix en fonction de la « tête du client ».

Ce dispositif n’est pas seulement protecteur des consommateurs. Il vise aussi à instaurer la transparence du marché et donc à favoriser la concurrence : l’origine de l’article L. 113-3 du Code de la consommation se trouve d’ailleurs dans l’ordonnance du 1er décembre 1986 sur la concurrence.

Les modalités précises de cette information obligatoire sont fixées par des arrêtés du ministre de l’Économie.

L’un d’entre eux, celui du 1er décembre 1987, est particulièrement important en pratique, car il précise ces modalités de façon générale, en principe pour les prix de tous produits et services. Chacun en connaît, peut-être sans le savoir, la teneur à force d’être imprégné des résultats de son application. Cet arrêté impose que l’information donnée soit celle de la somme toutes taxes comprises que le consommateur devra payer (art. 1) – un affichage du prix hors taxe se rencontre parfois en pratique, mais seulement pour des biens proposés à des professionnels ; il distingue ensuite selon que les produits sont exposés à la vue du public ou non : dans le premier cas, le prix peut faire l’objet soit d’un étiquetage, soit d’un marquage par écriteau à proximité immédiate (art. 4 et 5) ; dans le second cas, le prix doit nécessairement faire l’objet d’un étiquetage (art. 10). Enfin, le prix de toute prestation de services doit faire l’objet d’un affichage dans les lieux où cette prestation est proposée au public, affichage consistant à exposer, à la vue du public, un document « parfaitement lisible de l’endroit où la clientèle est habituellement reçue » (art. 13) – et en outre, parfois, un document lisible de l’extérieur (art. 13, in fine).

Ces dispositions sont généralement bien respectées en France, en tout cas de la part des commerçants : il est vrai que la menace d’une sanction pénale (concrètement une contravention punie d’une amende [6] , susceptible de multiplication en fonction du nombre d’infractions constatées) sert ici d’aiguillon.

Rien de tel, pour percevoir les bienfaits de la protection ici mise en place au profit des consommateurs, que de s’aventurer dans un magasin mal tenu [7]  où les prix ne sont pas tous affichés, ou de voyager dans quelque pays n’imposant pas la même obligation : il faut d’ailleurs maintenant sortir de l’Union européenne pour cela, car une directive du 16 février 1998 impose dans tous les États membres que les prix TTC soient indiqués aux consommateurs ; mais allez donc à New York et vous aurez parfois quelques surprises à la caisse ; et dans les souks de Damas, il faudra bien souvent entrer en palabre avec les marchands pour connaître le prix de vente.





c - L’information sur les délais de livraison

Cette information est rendue obligatoire par l’article L.114-1 du Code de la consommation : « Dans tout contrat ayant pour objet la vente d’un bien meuble ou la fourniture d’une prestation de services à un consommateur, le professionnel doit, lorsque la livraison du bien ou la fourniture du service n’est pas immédiate (…), indiquer la date limite à laquelle il s’engage à livrer le bien ou à exécuter la prestation » : vous commandez un canapé ou une voiture, le bon de commande doit mentionner une date précise à ne pas dépasser pour la livraison. Protection non négligeable : si la date en réalité envisagée par le professionnel est très reculée, le consommateur décidera peut-être de ne pas conclure le contrat. En tout cas s’il consent à se lier, ce sera en connaissance de cause.

Il reste que le dispositif ne vaut que pour les contrats d’une certaine importance, au-delà de 500 € [8]  : le menuisier qui vous promet de recoller une chaise peut toujours le faire sans engagement précis quant à une date… pour la saint Médard, la saint Glin-Glin, ou la saint Blaise, vous verrez bien.

Au-delà de cette obligation générale d’information posée par ces trois grands textes du Code de la consommation, le droit de la consommation impose pour certains contrats, ou au sujet de certains biens, des exigences spéciales d’information.







2 - Les obligations spéciales d’information

Elles prennent surtout la forme de mentions obligatoires dans les contrats. Il existe aussi une obligation spéciale en matière de sécurité.



a - Mentions obligatoires dans les contrats

Dans un nombre sans cesse croissant de cas, le législateur contemporain impose d’insérer dans des contrats conclus ou appelés à se conclure entre professionnels et consommateurs des mentions destinées à informer ces derniers sur les droits et obligations découlant du type de contrat considéré.

Ainsi, est-ce le cas depuis plus d’une trentaine d’années au sujet des contrats conclus lors d’un démarchage à domicile : un exemplaire du contrat doit être remis au démarché, qui doit comporter, à peine de nullité sept mentions très précises (notamment sur l’identification du fournisseur et du démarcheur, les conditions d’exécution du contrat, la faculté de renonciation prévue par la loi, etc.) [9] . De même, les opérations de crédit à la consommation (essentiellement les prêts consentis pour acquérir des meubles non destinés à une activité professionnelle) passent nécessairement par la remise au candidat emprunteur d’une offre préalable, en deux exemplaires, qui comporte toute une série de mentions relatives à ce crédit (spécialement son montant, son coût total, son taux effectif global) ou rappelant les dispositions de 18 articles qui peuvent lui être applicables (Code de la consommation, art. L. 311-10). L’offre d’un crédit immobilier pour financer l’acquisition d’un immeuble à usage d’habitation n’est pas moins minutieusement réglementée (art. L. 312-8).

Puis, l’attention du législateur s’est portée sur les contrats conclus à distance, c’est-à-dire entre professionnels et consommateurs qui utilisent, pour la conclusion de ce contrat, exclusivement une ou plusieurs techniques de communication à distance : téléphone, Internet tout particulièrement. L’offre de contrat doit comporter en plus des informations générales sur le bien ou le service et sur le prix, sept sortes d’informations (sur le professionnel, les modalités de paiement et de livraison, le coût d’utilisation de la technique de communication utilisée, etc.) [10] , et certaines de ces informations spéciales doivent même être rappelées au consommateur par écrit ou sur un autre support durable qu’il doit recevoir en temps utile et au plus tard au moment de la livraison (art. L. 121-19). Depuis une ordonnance du 6 juin 2005, et dans le prolongement d’une directive européenne, une liste d’informations spéciales à communiquer au consommateur avant qu’il ne soit lié par le contrat est également édictée au sujet de la conclusion à distance de contrats portant sur des services financiers (art. L. 121-20-10 et L. 121-20-11).

Enfin, dans deux secteurs qui, naguère encore n’étaient ouverts ni à la concurrence ni à la liberté contractuelle (les services visés étaient organisés par voie réglementaire), et qui désormais le sont, l’ouverture à la liberté contractuelle s’est accompagnée de la mise en place du même type de dispositif protecteur des consommateurs. Les contrats de services de communication électronique (téléphonie, accès à Internet…) [11] , d’une part, et les contrats de fourniture d’électricité ou de gaz naturel [12] , d’autre part, doivent comporter de multiples informations : pour être précis, six sortes d’informations s’agissant des premiers (art. L. 121-83) et pas moins de 21 pour les seconds (art. L. 121-87 et L. 121-88).





b - Obligation spéciale d’information en matière de sécurité

Un grand principe est posé par le Code de la consommation dans son article L. 221-1 : « Les produits et les services doivent dans des conditions normales d’utilisation ou dans d’autres conditions raisonnablement prévisibles par le professionnel, présenter la sécurité à laquelle on peut légitimement s’attendre et ne pas porter atteinte à la santé des personnes. »

Plusieurs règles mettent ensuite en œuvre ce principe. C’est ainsi notamment que des décrets peuvent à ce titre interdire ou réglementer certains produits (exemples : décrets sur les échelles et escabeaux [13] , sur les lits superposés [14] , sur les cages de but de football ou les panneaux de basket-ball [15] , sur les sièges pliants de type transatlantique [16] , sur la limitation d’emploi de certains phtalates dans les jouets et articles de puériculture [17] , etc.). Le principe a aussi un important prolongement sous forme d’information : le Code impose au responsable de la mise sur le marché d’un produit de fournir au consommateur les informations utiles qui lui permettent d’évaluer les risques inhérents à un produit et de s’en prémunir (art. L. 221-1-2) ; éventuellement il lui faudra aussi engager ultérieurement des actions s’il s’aperçoit qu’il a mis sur le marché un produit ne répondant pas aux exigences de la sécurité imposée (art. L. 221-1-3) : c’est l’obligation de suivi dont il sera question dans une prochaine communication de ce colloque.

Cette obligation d’information relative à la sécurité est de la plus haute importance en pratique, comme on peut le constater avec les conséquences que peut déclencher son inobservation. Depuis une loi du 19 mai 1998 existe un régime spécial de responsabilité civile, intitulé : « Responsabilité du fait des produits défectueux » [18] . C’est surtout cet intitulé qui est défectueux, car cette responsabilité, qui frappe un producteur lorsqu’un dommage a été causé par un « défaut de son produit », au sens des nouveaux articles 1386-1 et suivants du Code civil, est susceptible d’être engagée alors même qu’un produit ne présenterait aucun vice interne, aucun défaut de fabrication… En effet, un produit est « défectueux », au sens de ces nouvelles dispositions, « lorsqu’il n’offre pas la sécurité à laquelle on peut légitimement s’attendre » (art. 1386-4 du Code civil). Ainsi, le fabricant d’un produit dont l’utilisation peut présenter des dangers doit attirer l’attention des consommateurs sur les risques encourus et sur les précautions à prendre. Si ces avertissements sont insuffisants, le professionnel devra réparer les dommages éventuellement causés au consommateur par le produit pourtant tout à fait normal. C’est ainsi qu’on a vu prospérer l’action en responsabilité d’un bricoleur du dimanche qui s’était fait livrer 2 m3 de béton frais pour réaliser lui-même dans son jardin un bac à poissons [19] . Le producteur avait certes indiqué les risques de brûlures et conseillé le port de gants et de lunettes, mais il aurait fallu aussi attirer l’attention sur la nécessité de porter des vêtements imperméables, ce qu’il n’avait pas fait. Or le maçon d’un jour s’était livré à l’étalement de la pâte onctueuse en simple pantalon. Le béton humide eut tôt fait de mouiller le « blue-jean » ; une heure plus tard, brûlé aux jambes profondément, le client se mit à saigner abondamment et c’est à l’hôpital que s’acheva l’auto-apprentissage de l’utilisation du béton.

Informer, informer, toujours plus informer, c’est le seul moyen pour le professionnel d’échapper ici à la responsabilité qui le guette, là à la nullité qui menace le contrat, ou encore aux peines dont le législateur a parfois prévu de le frapper.

Cependant, l’excès d’informations provenant de toutes parts risque de submerger le consommateur qu’on entend protéger : trop d’information risque de tuer l’information.

C’est pourquoi, le législateur entend aussi souvent ménager des temps de réflexion au consommateur. De plus en plus souvent, c’est un consentement non seulement éclairé mais aussi réfléchi que l’on veut lui permettre de donner.
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